
Bassin minier du Nord-Pas de Calais

1. Données sur le bien du patrimoine mondial 

1.1 - Dénomination du bien du patrimoine mondial
Bassin minier du Nord-Pas de Calais

1.2 - Détails sur le bien du patrimoine mondial

1.3 - Tableau des informations géographiques

Nom Coordonnées Bien (ha) Zone tampon (ha) Total (ha) Année d'inscription

Compagnie des Mines d’Anzin: Ensemble commémoratif 50.437 / 3.56 0.182 ? 0.182 2012 

Château des Douaniers 50.44 / 3.563 0.227 ? 0.227 2012 

Château de l’Hermitage 50.487 / 3.597 13 ? 13 2012 

Pompe à feu de la fosse du Sarteau 50.453 / 3.557 0.177 ? 0.177 2012 

Paysage et ensemble miniers du secteur d’Amaury 50.463 / 3.546 86 ? 86 2012 

Ensemble minier de la Compagnie des Mines de Thivencelles 50.431 / 3.58 9.97 ? 9.97 2012 

Cité de la Solitude 50.479 / 3.578 8.63 ? 8.63 2012 

Paysage et ensemble miniers de Chabaud-Latour et Paysage et ensemble miniers de Sabatier 50.44 / 3.586 715 ? 715 2012 

Cité du Rivage ancienne 50.351 / 3.51 0.055 ? 0.055 2012 

Château Dampierre 50.351 / 3.51 0.055 ? 0.055 2012 

Coron des 12 50.366 / 3.497 4.67 ? 4.67 2012 

Ensemble minier de La Sentinelle 50.351 / 3.484 2.97 ? 2.97 2012 

Chevalement de la fosse Dutemple 50.362 / 3.481 0.086 ? 0.086 2012 

Paysage et ensemble miniers de Wallers-Arenberg et Paysage et ensemble Miniers d’Haveluy 50.37 / 3.417 224 ? 224 2012 

Cités Chabaud-Latour ancienne et nouvelle 50.334 / 3.399 10 ? 10 2012 

Fosse Mathilde 50.334 / 3.384 0.066 ? 0.066 2012 

Terril Renard 50.327 / 3.373 4.11 ? 4.11 2012 

Paysage et ensemble miniers d’Escaudain 50.343 / 3.397 39 ? 39 2012 

Monument commémoratif Charles Mathieu 50.315 / 3.357 0.198 ? 0.198 2012 

Terril 125a 50.342 / 3.232 4.35 ? 4.35 2012 

Cités du Champ fleuri et du Garage 50.338 / 3.204 45 ? 45 2012 

Fosse Delloye, Centre Historique Minier 50.333 / 3.39 8.5 ? 8.5 2012 

Cités de Guesnain, de la Balance et de la Malmaison 50.348 / 3.154 33 ? 33 2012 

Cités de la Clochette et Notre-Dame 50.374 / 3.099 22 ? 22 2012 

Cités de Beaurepaire, du Bois-Brûlé, du Moulin, de la Ferme Beaurepaire 50.371 / 3.271 34 ? 34 2012 

Ensemble minier des Argales 50.38 / 3.245 93 ? 93 2012 

Cités Sainte-Marie, Lemay et de Pecquencourt 50.375 / 3.225 38 ? 38 2012 

Terrils 143 et 143 a 50.391 / 3.2 187 ? 187 2012 

Cité Barrois 50.372 / 3.199 17 ? 17 2012 

Cités de Montigny et du Moucheron 50.375 / 3.183 17 ? 17 2012 

Fosse n°2 de Flines 50.401 / 3.16 0.488 ? 0.488 2012 

Cités de la Solitude, de la Ferronnière, Saint-Joseph et du Godion 50.389 / 3.131 24 ? 24 2012 

Chevalement de la fosse n°9 50.412 / 3.104 0.116 ? 0.116 2012 

Ensemble minier de la Belleforière 50.405 / 3.112 90 ? 90 2012 
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Terril 140 50.418 / 3.071 1.75 ? 1.75 2012 

Cités de la Justice et du Moulin 50.413 / 3.045 22 ? 22 2012 

Paysage et ensemble miniers de Libercourt 50.48 / 2.998 77 ? 77 2012 

Ancienne Fosse n°2 et mine-image 50.474 / 2.998 6.23 ? 6.23 2012 

Hôtel de ville 50.491 / 2.96 1.19 ? 1.19 2012 

Monument à Madame Declercq 50.468 / 2.989 0.013 ? 0.013 2012 

Paysage et ensemble miniers de la fosse n°9-9bis 50.456 / 2.987 137 ? 137 2012 

Ensemble minier de la fosse Cornuault 50.442 / 3.027 32 ? 32 2012 

Cité Bruno 50.431 / 2.989 18 ? 18 2012 

Cité Foch 50.424 / 2.965 20 ? 20 2012 

Terrils 87 et 92 50.424 / 2.983 25 ? 25 2012 

Cité Crombez 50.416 / 2.998 17 ? 17 2012 

Paysage et ensemble miniers de Drocourt 50.407 / 2.925 238 ? 238 2012 

Cité de la Parisienne 50.399 / 2.938 7 ? 7 2012 

Cité Saint-Paul 50.472 / 2.923 62 ? 62 2012 

Paysage et ensemble miniers d’Estevelles et de Harnes 50.468 / 2.901 40 ? 40 2012 

Camus Haut 50.46 / 2.893 1316 ? 1316 2012 

Cité Bellevue ancienne 50.444 / 2.881 27 ? 27 2012 

Cité du Moulin 50.434 / 2.902 7.9 ? 7.9 2012 

Paysage et ensemble miniers de Fouquières-lès-Lens à Billy-Montigny 50.423 / 2.89 116 ? 116 2012 

Cité Deblock 50.42 / 2.866 4.42 ? 4.42 2012 

Monument commémoratif de la Catastrophe de Courrières 50.421 / 2.86 0.038 ? 0.038 2012 

Fosse n°5 50.509 / 2.851 2.33 ? 2.33 2012 

Cité de la Gare 50.494 / 2.857 3.89 ? 3.89 2012 

Cité du Pont 50.496 / 2.537 6.23 ? 6.23 2012 

Cité des Sports Wingles 50.491 / 2.851 11 ? 11 2012 

Fosse n°13 bis 50.479 / 2.989 0.953 ? 0.953 2012 

Paysage et ensemble miniers d’Auchy-les-Mines à Lens 50.474 / 2.879 507 ? 507 2012 

Grands Bureaux de la Société des Mines de Lens 50.434 / 2.825 4.61 ? 4.61 2012 

Cité n°2 62 Pas-de-Calais 50.436 / 2.839 0.083 ? 0.083 2012 

Maison syndicale Lens 50.434 / 2.833 ? ? 0 2012 

Monument Emile Basly 50.43 / 2.823 0.03 ? 0.03 2012 

Gare de Lens 50.427 / 2.829 0.247 ? 0.247 2012 

Monument aux morts 1914-1918 50.429 / 2.838 0.019 ? 0.019 2012 

Chevalement du n°3 bis de Lens 50.426 / 2.78 0.026 ? 0.026 2012 

Chevalement du n°1 bis de Liévin 50.423 / 2.776 0.105 ? 0.105 2012 

Temple protestant 50.422 / 2.783 0.229 ? 0.229 2012 

Grands Bureaux de la Société Houillère de Liévin et cité des Bureaux Ouest 50.42 / 2.786 10 ? 10 2012 

Terril 80 et cité des Garennes 50.415 / 2.795 20 ? 20 2012 

Cité des Petits Bois 50.409 / 2.794 8.17 ? 8.17 2012 

Paysage et ensemble miniers des Pinchonvalles 50.403 / 2.797 80 ? 80 2012 

Cité d’Auchy 50.519 / 2.783 2.72 ? 2.72 2012 
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Ensemble minier dun°9 de Béthune 50.496 / 2.76 27 ? 27 2012 

Terril 49 50.475 / 2.739 7.06 ? 7.06 2012 

Cité du n°7 de Béthune 50.468 / 2.755 29 ? 29 2012 

Château Mercier et maisons d’ingénieur 50.471 / 2.722 11 ? 11 2012 

Cité n°2 50.454 / 2.712 65 ? 65 2012 

Monument aux morts et grilles de la cité des Brebis 50.458 / 2.723 0.028 ? 0.028 2012 

Paysage et ensemble miniers de Grenay-Mazingarbe 50.457 / 2.743 155 ? 155 2012 

Dispensaire Société de Secours Mutuel 50.451 / 2.736 0.138 ? 0.138 2012 

Monument du soldat Marche 50.447 / 2.72 0.012 ? 0.012 2012 

Cité n°10 50.442 / 2.689 46 ? 46 2012 

Paysage et ensemble miniers de Noeux-les- Mines 50.468 / 2.674 87 ? 87 2012 

Paysage et ensemble miniers de Barlin 50.448 / 2.619 40 ? 40 2012 

Cité des Soeurs 50.456 / 2.621 6.61 ? 6.61 2012 

Ensemble minier de a fosse n°7 50.452 / 2.592 9.57 ? 9.57 2012 

Cité du château des Dames 50.508 / 2.579 3.27 ? 3.27 2012 

Terril n°10 50.487 / 2.519 21 ? 21 2012 

Les cités des Musiciens 50.475 / 2.533 12 ? 12 2012 

Hôtel de ville 50.482 / 2.546 0.063 ? 0.063 2012 

Cités Anatole France et des Electriciens 50.485 / 2.555 18 ? 18 2012 

Cités du Nouveau Monde et des Fleurs 50.47 / 2.552 37 ? 37 2012 

Stade Parc 50.472 / 2.541 8.59 ? 8.59 2012 

Cités de la Victoire et des Arbres 50.458 / 2.549 64 ? 64 2012 

Terrils Jumeaux 28 50.46 / 2.569 28 ? 28 2012 

Chevalement du Vieux-Deux 50.504 / 2.508 2.02 ? 2.02 2012 

Terril 14 50.504 / 2.485 16 ? 16 2012 

Bâtiment de la Goutte de Lait 50.503 / 2.476 0.199 ? 0.199 2012 

Monument aux morts 50.508 / 2.477 0.091 ? 0.091 2012 

Cité de Rimbert 50.518 / 2.457 5.41 ? 5.41 2012 

Terril 34 50.557 / 2.357 1.54 ? 1.54 2012 

Terril 32 50.576 / 2.327 3.22 ? 3.22 2012 

Terril 31 50.579 / 2.328 4 ? 4 2012 

Terril 244 50.419 / 2.307 4.73 ? 4.73 2012 

Total (ha) 5277.584 0 5277.584 

1.4 - Carte(s)

Titre Date Lien vers source

Nord-Pas de Calais Mining Basin - Inscribed Property 2012

1.5 - Site Internet et présence sur les réseaux sociaux (le cas échéant)

Mission Bassin Minier Nord - Pas-de-Calais1.
Pour la promotion du Bien inscrit : - site internet : https://bassinminier-patrimoinemondial.org/ - Facebook :
https://www.facebook.com/BassinminierPatrimoinemondial - Instagram : https://www.instagram.com/bassinminier_patrimoinemondial/ Pour la
structure gestionnaire : - site internet : https://www.missionbassinminier.org/ - Twitter : https://twitter.com/MBassinMinier - LinkedIn :
https://www.linkedin.com/company/mission-bassin-minier/  

2.

2. Autres conventions/programmes au titre desquels le bien du patrimoine mondial est protégé (le cas échéant) 

2.1 - D'après les informations disponibles, ce bien du patrimoine mondial (en tout ou en partie) est désigné et/ou protégé au titre des
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conventions/programmes recensés dans le tableau ci-après. Vérifiez et modifiez les données si nécessaires.

Le bien du patrimoine mondial (en tout ou en
partie) est désigné et/ou protégé au titre de la

convention/du programme

Le bien du patrimoine mondial (en tout ou en partie) 
n’est pas désigné et/ou protégé au titre de la

convention/du programme

2.1.1 Registre international des biens culturels sous
protection spéciale
(Convention de La Haye de 1954 pour la protection des
biens culturels en cas de conflit armé) 

  

2.1.2 Liste des biens culturels sous protection renforcée
(Deuxième Protocole relatif à la Convention de La Haye
de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de
conflit armé - 1999) 

  

2.1.3 Liste des zones humides d'importance internationale
(Liste de Ramsar)
(Convention relative aux zones humides d'importance
internationale (Convention de Ramsar)) 

  

2.1.4 Réseau mondial des réserves de biosphère
L’Homme et la biosphère (MAB) 

  

2.1.5 Réseau mondial des géoparcs
Géoparcs mondiaux UNESCO 

  

2.2 - Si nécessaire, merci d’inscrire ici vos commentaires sur la question 2.1

2.3 - Vos autorités nationales ont-elles l’intention de demander, le cas échéant, une protection renforcée pour le bien du patrimoine
mondial au titre du deuxième protocole relatif à la Convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de
conflit armé (1999) au cours des trois prochaines années ?
Non

2.4 - Vos autorités nationales ont-elles l’intention de faire inscrire le bien du patrimoine mondial (en tout ou en partie) sur la Liste des
zones humides d'importance internationale (Liste de Ramsar), le cas échéant, au cours des trois prochaines années ?
Non

2.5 - Vos autorités nationales ont-elles l’intention de désigner le bien du patrimoine mondial (en tout ou en partie) en tant que Réserve
pour l’Homme et la biosphère (le cas échéant) au cours des trois prochaines années ?
Non

2.6 - Vos autorités nationales ont-elles l’intention de faire désigner le bien du patrimoine mondial (en tout ou en partie) comme
Géoparc mondial UNESCO (le cas échéant) au cours des trois prochaines années ?
Non

2.7 - Indiquez le niveau de coopération au niveau du bien entre les différentes désignations des conventions/programmes pour le bien

2.7.1 Convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé

2.7.1 Il n’y a aucun contact avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.

2.7.2 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial communique occasionnellement avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.   

2.7.3 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial communique régulièrement avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.   

2.7.4 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial gère également cette désignation/programme.   

2.7.2 Deuxième protocole relatif à la Convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé (1999)

2.7.1 Il n’y a aucun contact avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.

2.7.2 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial communique occasionnellement avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.   

2.7.3 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial communique régulièrement avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.   

2.7.4 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial gère également cette désignation/programme.   

2.7.3 Convention relative aux zones humides d'importance internationale (Convention de Ramsar)

2.7.1 Il n’y a aucun contact avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.

2.7.2 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial communique occasionnellement avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.   

2.7.3 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial communique régulièrement avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.   

2.7.4 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial gère également cette désignation/programme.   

2.7.4 Programme sur l'Homme et la biosphère (MAB)

Bassin minier du Nord-Pas de Calais 4 of 44 



2.7.1 Il n’y a aucun contact avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.

2.7.2 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial communique occasionnellement avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.   

2.7.3 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial communique régulièrement avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.   

2.7.4 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial gère également cette désignation/programme.   

2.7.5 Géoparcs mondiaux UNESCO

2.7.1 Il n’y a aucun contact avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.

2.7.2 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial communique occasionnellement avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.   

2.7.3 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial communique régulièrement avec le(s) point(s) focal/aux de cette désignation/programme.   

2.7.4 Le gestionnaire du site du patrimoine mondial gère également cette désignation/programme.   

2.8 - Ajouter ici les informations sur la coopération avec une autre/ d’autres désignation(s)/programme(s)

2.9 - À votre connaissance, des éléments associés au bien du patrimoine mondial ont-ils été inscrits sur la Liste représentative du
patrimoine culturel immatériel ?
Non

2.10 - Recensez les éléments associés au bien du patrimoine mondial qui sont inscrits, à votre connaissance, au titre de la
Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel.

2.11 - À votre connaissance, du patrimoine documentaire associé au bien du patrimoine mondial a-t-il été inscrit au titre du
Programme Mémoire du monde ?
Non

2.12 - Recensez le patrimoine documentaire associé au bien du patrimoine mondial inscrit, à votre connaissance, au titre du
Programme Mémoire du monde.

3. Déclaration de valeur universelle exceptionnelle 

3.1 - Déclaration de valeur universelle exceptionnelle adoptée par le Comité du patrimoine mondial

Déclaration de valeur universelle exceptionnelle
Brève synthèse

Le Bassin minier du Nord-Pas de Calais correspond à la partie française du filon charbonnier du Nord-Ouest européen. Au sein d’une plaine largement ouverte, il
s’étend sur environ 120 km, traversant les deux départements du Nord et du Pas-de-Calais. Il présente un paysage culturel évolutif vivant exceptionnel par sa
continuité et son homogénéité. Il donne un exemple important et bien conservé des charbonnages et de l’urbanisme qui lui est associé, au cours de deux siècles
d’exploitation intensive de la houille, de la fin du XVIIIe siècle au dernier tiers du XXe siècle, par des méthodes industrielles réunissant un grand nombre d’ouvriers.
Cette succession de paysages résultant d’une quasi mono-industrie extractive comprend : des éléments physiques et géographiques (terrils, terres agricoles, étangs
d’affaissement minier, bois), un patrimoine industriel minier (carreaux de fosses, bâtiments industriels résiduels, chevalements), des vestiges des équipements de
transports dit cavaliers (canaux, chemin de fer, convoyeurs), un habitat ouvrier et un urbanisme caractéristique (corons, cités-jardins, habitat pavillonnaire,
immeubles locatifs), des éléments monumentaux et architecturaux témoins de la vie sociale (églises, écoles, châteaux des dirigeants, sièges sociaux des
compagnies, locaux du syndicalisme ouvrier, gares, hôtels de ville, hôpitaux et centres de soins, salles des fêtes, équipements sportifs), enfin des lieux de mémoire
et de célébration de l’histoire du Bassin et de ses mineurs.

Critère (ii) : Le Bassin minier du Nord-Pas de Calais témoigne de manière exceptionnelle des échanges d’idées et d’influences à propos des méthodes
d’exploitation des filons charbonniers souterrains, de la conception de l’habitat ouvrier et de l’urbanisme, ainsi que des migrations humaines internationales qui ont
accompagné l’industrialisation de l’Europe.

Critère (iv) : Les paysages miniers évolutifs et vivants du Bassin du Nord-Pas de Calais offrent un exemple éminent du développement à grande échelle de la mine
de houille, aux XIXe et XXe siècles, par les grandes compagnies industrielles et leurs masses ouvrières. Il s’agit d’un espace structuré par un urbanisme, des
constructions industrielles spécifiques et les reliquats physiques de cette exploitation (terrils, affaissements).

Critère (vi) : Les événements sociaux, techniques et culturels associés à l’histoire du Bassin minier eurent une portée internationale. Ils illustrent de manière unique
et exceptionnelle la dangerosité du travail de la mine et l’histoire de ses grandes catastrophes (Courrières). Ils témoignent de l’évolution des conditions sociales et
techniques de l’exploitation des houillères. Ils représentent un lieu symbolique majeur de la condition ouvrière et de ses solidarités, des années 1850 à 1990. Ils
témoignent de la diffusion des idéaux du syndicalisme ouvrier et du socialisme.

Intégrité 

La diversité et le nombre des éléments constitutifs du bien, ainsi que les multiples facettes complémentaires de ses paysages, expriment un bon niveau d’intégrité,
tant technique, territoriale, qu’architecturale et urbaine. L’intégrité du témoignage des industries associées à l’histoire de l’exploitation houillère est cependant plus
faible. Les conditions d’intégrité un peu inégales des éléments matériels permettent cependant une expression convenable des valeurs économiques et sociales du
bien. L’intégrité peut également se lire d’une manière satisfaisante à trois échelles différentes : celle de l’objet technique ou du bâtiment, celle intermédiaire de la
fosse d’exploitation, de la cité ou du territoire local, enfin celle plus vaste des paysages et des horizons rencontrés par le visiteur.

Authenticité

L’authenticité du bien est à considérer au niveau de ses 109 éléments constitutifs et au niveau de chacun des paysages associés. Grâce à une sélection rigoureuse
de ces éléments, les conditions d’authenticité sont généralement bonnes. Elles souffrent cependant de lacunes ponctuelles dans l’habitat, qu’il conviendra
d’améliorer, et de possibles menaces sur le paysage dues au développement économique.

Éléments requis en matière de protection et de gestion

Au sein d’un arsenal juridique, règlementaire et territorial complexe, la législation des monuments historiques forme un ensemble cohérent qui, avec la protection
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Au sein d’un arsenal juridique, règlementaire et territorial complexe, la législation des monuments historiques forme un ensemble cohérent qui, avec la protection
concertée des paysages culturels, forme le pivot de la protection. Cette complexité a cependant un double mérite : aucun des aspects de la protection n’est négligé
et elle s’applique continument, tant aux éléments du bien qu’à la zone tampon. L’ensemble des dispositions est rassemblé dans une Charte patrimoniale du Bassin
minier uni, qui engage l’ensemble des partenaires publics et privés du bien.

Le bien, formé de 109 sites, dispose d’un système de gestion effectif et d’une organisation technique transversale, la Mission Bassin minier, à l’origine d’un
inventaire et d’une sélection des composantes du bien et des paysages associés de haute tenue. Toutefois, la mise en place de l’autorité politique transversale
Conférence des territoires doit être confirmée et institutionnalisée ; les ressources financières et humaines affectées à la conservation du bien et de ses paysages
doivent être pérennisées.

Le Plan de gestion et la Charte du patrimoine tentent de rassembler dans un ensemble cohérent les nombreux textes réglementaires, les nombreux dispositifs
régionaux d’interventions et les plans sectoriels qui concernent la gestion du bien en série et sa conservation.

3.2 - Recensez les attributs de valeur universelle exceptionnelle de votre bien et évaluez leur état. À titre indicatif, il est conseillé de se
focaliser sur environ 5 attributs essentiels (pas plus de 15 en tout).

Brève identification de l'attribut Préservé Compromis Gravement
Compromis

Perdu

3.2.1 La diversité des formes urbaines des cités minières témoignant des échanges internationaux et des évolutions dans la
manière de concevoir l'habitat ouvrier entre la fin du XVIIIe siècle et le milieu du XXe siècle (critère II) mais également en
modifiant la structuration urbaine et paysagère du bassin minier (critère IV). 

       

3.2.2 La qualité et la richesse des styles architecturaux des différentes compagnies minières montrant l'impact qu'a eu l'activité
minière sur le territoire en en modifiant le caractère architectural et urbain (critère IV).        

3.2.3 La permanence dans le paysage d’éléments particulièrement symboliques de l’activité minière (terrils et chevalement
notamment) clairement identifiables et lisible à l’échelle des grands horizons ou à une échelle plus locale. (Critère II).        

3.2.4 La présence sur le territoire d'un héritage technique (anciennes fosses) qui témoignent des échanges de savoir-faire
dans l'exploitation des filons charbonniers sur un temps suffisamment long pour rendre également compte de leurs
évolutions, de la première moitié du XIXe siècle au milieu du XXe (critère II). 

       

3.2.5 La présence de bâtiments (grands bureaux des compagnies, demeures patronales, maison syndicale) et de sites
commémoratifs des catastrophes minières, témoigne des conditions de travail liés à l’exploitation des mines et de la
portée internationale qu’a eu le Bassin minier du Nord-Pas-de-Calais dans l’histoire des luttes sociales, du syndicalisme
et du socialisme et a fait évoluer les conditions sociales et techniques de l’exploitation des houillères. 

       

3.2.6        

3.2.7         

3.2.8         

3.2.9         

3.2.10         

3.2.11         

3.2.12         

3.2.13         

3.2.14         

3.2.15         

3.3 - Commentaires, conclusions et/ou recommandations relatives à la Déclaration de valeur universelle exceptionnelle

4. Facteurs affectant le bien 

4.1. Habitat et développement 

4.1.1 - Habitat
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, positif, négatif, actuel, potentiel, extérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif    

 négatif    

4.1.2 - Développement commercial
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, positif, négatif, potentiel, extérieure 
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  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif  

 négatif    

4.1.3 - Zones industrielles
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.1.4 - Vastes infrastructures et/ou installations touristiques/de loisirs
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, positif, potentiel, intérieure, extérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif     

 négatif  

4.1.5 - Installations d’interprétation pour les visiteurs
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, positif, actuel, potentiel, intérieure, extérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif     

 négatif  

4.1.6 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués au point 4.1 affectent le bien d'un point de vue négatif ou positif

4.2. Infrastructures de transport 

4.2.1 - Infrastructures de transport de surface
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, positif, négatif, actuel, potentiel, intérieure, extérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.2.2 - Infrastructures de transport souterrain
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.2.3 - Infrastructures de transport aérien
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.2.4 - Infrastructures de transport maritime
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas
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4.2.5 - Effets liés à l’utilisation des infrastructures de transport
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.2.6 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués au point 4.2 affectent le bien d'un point de vue négatif ou positif

4.3. Ouvrages à grande échelle ou infrastructures de services 

4.3.1 - Infrastructures hydrauliques
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, positif, actuel, intérieure, extérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif     

 négatif  

4.3.2 - Infrastructures liées aux énergies renouvelables
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, positif, négatif, actuel, potentiel, intérieure, extérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif     

 négatif     

4.3.3 - Infrastructures liées aux énergies non renouvelables
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.3.4 - Installations localisées
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.3.5 - Grandes installations linéaires
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.3.6 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués au point 4.3 affectent le bien d'un point de vue négatif ou positif

4.4. Pollution 

4.4.1 - Pollution des océans
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.4.2 - Pollution des eaux souterraines
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

Bassin minier du Nord-Pas de Calais 8 of 44 



4.4.3 - Pollution des eaux de surface
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.4.4 - Pollution atmosphérique
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.4.5 - Déchets solides
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.4.6 - Apport excessif d’énergie
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.4.7 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués au point 4.4 affectent le bien d'un point de vue négatif ou positif

4.5. Utilisation/modification des ressources biologiques 

4.5.1 - Pêche/collecte de ressources aquatiques
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.5.2 - Aquaculture
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.5.3 - Modification du régime des sols
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.5.4 - Élevage de bétail/pacage d’animaux domestiques
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.5.5 - Production de semences
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.5.6 - Collecte de plantes sauvages à des fins commerciales
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.5.7 - Collecte de plantes sauvages à des fins de subsistance
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas
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4.5.8 - Chasse commerciale
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.5.9 - Chasse de subsistance
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.5.10 - Exploitation forestière/production de bois
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.5.11 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués au point 4.5 affectent le bien d'un point de vue négatif ou
positif

4.6. Utilisation de ressources matérielles 

4.6.1 - Exploitation minière
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.6.2 - Exploitation de carrières
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.6.3 - Pétrole/gaz
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.6.4 - Exploitation hydraulique
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.6.5 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués au point 4.6 affectent le bien d'un point de vue négatif ou positif

4.7. Conditions locales affectant le tissu physique 

4.7.1 - Vent
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.7.2 - Humidité relative
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.7.3 - Température
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas
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4.7.4 - Radiation/lumière
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.7.5 - Poussière
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.7.6 - Eau (pluie/nappe phréatique) 
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, négatif, potentiel, intérieure, extérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif  

 négatif     

4.7.7 - Nuisibles
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.7.8 - Micro-organismes
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.7.9 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués au point 4.7 affectent le bien d'un point de vue négatif ou positif

4.8. Utilisations sociétales/culturelles du patrimoine 

4.8.1 - Utilisations et associations rituelles/spirituelles/religieuses
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, positif, actuel, potentiel, intérieure, extérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif     

 négatif  

4.8.2 - Modifications des valeurs associées à ce patrimoine
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, positif, négatif, actuel, potentiel, intérieure, extérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif      

 négatif      

4.8.3 - Chasse, récolte et ramassage traditionnels
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 
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  S'applique   Ne s'applique pas

4.8.4 - Perturbations du mode de vie et des systèmes de savoir traditionnels
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.8.5 - Identité, cohésion sociale, modifications de la population locale/des communautés
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, positif, actuel, potentiel, intérieure, extérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif      

 négatif  

4.8.6 - Impacts des activités touristiques/de loisirs des visiteurs
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, positif, potentiel, extérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif   

 négatif  

4.8.7 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués au point 4.8 affectent le bien d'un point de vue négatif ou positif
De nombreux projets participatifs ont été initiés par les structures culturelles ou touristiques. Ils ont mobilisé les habitants et attiré les publics extérieurs (ex projets
"Bouge ton bassin" en partenariat avec le Centre chorégraphique national Ballet du Nord ; "Le bassin minier sur le divan" avec l'établissement public de coopération
culturelle 9-9bis de Oignies ; "Traversées" avec le Centre national des arts de la rue et de l'espace public du Boulon.

4.9. Autres activités humaines 

4.9.1 - Activités illégales
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.9.2 - Destruction délibérée du patrimoine
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, négatif, actuel, potentiel, intérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif  

 négatif     

4.9.3 - Entraînement militaire
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.9.4 - Guerre
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas
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4.9.5 - Terrorisme
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.9.6 - Troubles civils
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.9.7 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués au point 4.9 affectent le bien d'un point de vue négatif ou positif

4.10. Changement climatique/problèmes météorologiques 

4.10.1 - Tempêtes
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.10.2 - Inondations
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.10.3 - Sécheresses
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.10.4 - Désertification
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.10.5 - Modification des eaux de l’océan
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.10.6 - Températures extrêmes
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.10.7 - Autres modifications du climat
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.10.8 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués au point 4.10 affectent le bien d'un point de vue négatif ou
positif

4.11. Évènements écologiques ou géologiques soudains 

4.11.1 - Éruption volcanique
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas
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4.11.2 - Tremblement de terre
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.11.3 - Tsunami/raz-de-marée
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.11.4 - Avalanche/glissement de terrain
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.11.5 - Erosion et envasement/dépôt
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.11.6 - Incendies d’origine naturelle
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.11.7 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués au point 4.11 affectent le bien d'un point de vue négatif ou
positif

4.12. Espèces envahissantes/espèces exotiques ou hyper-abondantes 

4.12.1 - Espèces transportées
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.12.2 - Espèces envahissantes/exotiques terrestres
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.12.3 - Espèces envahissantes/exotiques d’eau douce
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.12.4 - Espèces envahissantes/exotiques marines
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.12.5 - Espèces hyper-abondantes
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.12.6 - Matériel génétiquement modifié
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas
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4.12.7 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués au point 4.12 affectent le bien d'un point de vue négatif ou
positif

4.13. Gestion et facteurs institutionnels 

4.13.1 - Système de gestion/plan de gestion

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif   

 négatif  

4.13.2 - Cadre juridique

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif    

 négatif  

4.13.3 - Gouvernance

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif    

 négatif  

4.13.4 - Activités de gestion
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif     

 négatif  

4.13.5 - Ressources financières

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif      

 négatif  

4.13.6 - Ressources humaines

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif      

 négatif  
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4.13.7 - Activités de recherche/de suivi à faible impact
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

S'applique, positif, actuel, potentiel, intérieure, extérieure 

  S'applique   Ne s'applique pas

Impact Origine Évolution de l’impact

Impact  actuel  potentiel  intérieure  extérieure  Décroissant  Stable  Croissant 

 positif      

 négatif  

4.13.8 - Activités de recherche/de suivi à fort impact
Réponses précédentes du cycle 2 (25/07/2013): 

Ne s'applique pas 

  S'applique   Ne s'applique pas

4.13.9 - Précisez, si nécessaire, de quelle manière les facteurs indiqués comme pertinents au point 4.13 affectent le bien d'un point de
vue négatif ou positif
Le périmètre du bien est impacté positivement par la mise en œuvre de l'Engagement pour le renouveau du Bassin minier, plan majoritairement cofinancé Mémoire
de fille d'après Annie Ernaux État/Région sur 10 ans et incluant la rénovation des cités minières et des espaces publics.

4.14. Autre(s) facteur(s) 

4.14.1 - Autre(s) facteur(s)

4.15. Tableau récapitulatif des facteurs 

4.15.1 - Tableau récapitulatif des facteurs

Nom Impact Origine Trend

4.1 Habitat et développement

4.1.1 Habitat        

       

4.1.2 Développement commercial             

       

4.1.4 Vastes infrastructures et/ou installations touristiques/de loisirs      

            

4.1.5 Installations d’interprétation pour les visiteurs      

            

4.3 Ouvrages à grande échelle ou infrastructures de services

4.3.1 Infrastructures hydrauliques       

            

4.3.2 Infrastructures liées aux énergies renouvelables        

       

4.7 Conditions locales affectant le tissu physique

4.7.6 Eau (pluie/nappe phréatique)             

      

4.8 Utilisations sociétales/culturelles du patrimoine

4.8.1 Utilisations et associations rituelles/spirituelles/religieuses      

            

4.8.2 Modifications des valeurs associées à ce patrimoine      

     

4.8.5 Identité, cohésion sociale, modifications de la population locale/des communautés      
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4.8.6 Impacts des activités touristiques/de loisirs des visiteurs        

            

4.9 Autres activités humaines

4.9.2 Destruction délibérée du patrimoine             

      

4.13 Gestion et facteurs institutionnels

4.13.1 Système de gestion/plan de gestion        

            

4.13.2 Cadre juridique       

            

4.13.3 Gouvernance        

            

4.13.4 Activités de gestion       

            

4.13.5 Ressources financières      

            

4.13.6 Ressources humaines      

            

4.13.7 Activités de recherche/de suivi à faible impact      

            

Légende  actuel  potentiel  négatif  positif  intérieure  extérieure 

4.16. Évaluation des facteurs positifs et négatifs actuels et potentiels 

4.16.1 - Evaluation des facteurs négatifs

4.1 Habitat et développement 

Nom Impact Origine Évolution

4.1.1 Habitat        

       

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

Restreinte 

 Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

 Intermittent/sporadique 

Fréquent 

En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

Insignifiant 

 Mineur 

Significatif 
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Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

Capacité haute 

 Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

 Statique 

En hausse 

Nom Impact Origine Évolution

4.1.2 Développement commercial             

       

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

 Restreinte 

Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

 Phénomène unique/rare 

Intermittent/sporadique 

Fréquent 

En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

 Insignifiant 

Mineur 

Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

 Capacité haute 

Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

 Statique 

En hausse 

Nom Impact Origine Évolution

4.1.4 Vastes infrastructures et/ou installations touristiques/de loisirs      
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Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

Restreinte 

 Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

Intermittent/sporadique 

Fréquent 

 En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

Insignifiant 

 Mineur 

Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

Capacité haute 

Capacité moyenne 

 Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

Statique 

 En hausse 

Nom Impact Origine Évolution

4.1.5 Installations d’interprétation pour les visiteurs      

            

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

Restreinte 

 Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

Intermittent/sporadique 

Fréquent 

 En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

Insignifiant 

Mineur 

 Significatif 

Catastrophique 
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Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

 Capacité haute 

Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

Statique 

 En hausse 

4.3 Ouvrages à grande échelle ou infrastructures de services 

Nom Impact Origine Évolution

4.3.1 Infrastructures hydrauliques       

            

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

Restreinte 

 Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

 Intermittent/sporadique 

Fréquent 

En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

Insignifiant 

 Mineur 

Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

 Capacité haute 

Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

 Statique 

En hausse 

Nom Impact Origine Évolution

4.3.2 Infrastructures liées aux énergies renouvelables        
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Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

 Restreinte 

Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

 Intermittent/sporadique 

Fréquent 

En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

 Insignifiant 

Mineur 

Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

 Capacité haute 

Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

Statique 

 En hausse 

4.7 Conditions locales affectant le tissu physique 

Nom Impact Origine Évolution

4.7.6 Eau (pluie/nappe phréatique)             

      

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

 Restreinte 

Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

 Phénomène unique/rare 

Intermittent/sporadique 

Fréquent 

En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 
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 Insignifiant 

Mineur 

Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

 Capacité haute 

Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

 Statique 

En hausse 

4.8 Utilisations sociétales/culturelles du patrimoine 

Nom Impact Origine Évolution

4.8.1 Utilisations et associations rituelles/spirituelles/religieuses      

            

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

 Restreinte 

Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

 Intermittent/sporadique 

Fréquent 

En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

 Insignifiant 

Mineur 

Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

Capacité haute 

Capacité moyenne 

 Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

 Statique 

En hausse 
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Nom Impact Origine Évolution

4.8.2 Modifications des valeurs associées à ce patrimoine      

     

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

 Restreinte 

Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

Intermittent/sporadique 

Fréquent 

 En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

 Insignifiant 

Mineur 

Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

 Capacité haute 

Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

 Statique 

En hausse 

Nom Impact Origine Évolution

4.8.5 Identité, cohésion sociale, modifications de la population locale/des communautés      

            

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

Restreinte 

 Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

Intermittent/sporadique 

 Fréquent 

En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 
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Insignifiant 

Mineur 

 Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

Capacité haute 

 Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

Statique 

 En hausse 

Nom Impact Origine Évolution

4.8.6 Impacts des activités touristiques/de loisirs des visiteurs        

            

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

 Restreinte 

Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

 Intermittent/sporadique 

Fréquent 

En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

Insignifiant 

 Mineur 

Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

Capacité haute 

Capacité moyenne 

 Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

Statique 

 En hausse 
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4.9 Autres activités humaines 

Nom Impact Origine Évolution

4.9.2 Destruction délibérée du patrimoine             

      

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

 Restreinte 

Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

 Phénomène unique/rare 

Intermittent/sporadique 

Fréquent 

En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

 Insignifiant 

Mineur 

Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

 Capacité haute 

Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

 Statique 

En hausse 

4.13 Gestion et facteurs institutionnels 

Nom Impact Origine Évolution

4.13.1 Système de gestion/plan de gestion        

            

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

Restreinte 

Localisée 

Extensive 

 Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 
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Intermittent/sporadique 

Fréquent 

 En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

Insignifiant 

Mineur 

 Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

 Capacité haute 

Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

Statique 

 En hausse 

Nom Impact Origine Évolution

4.13.2 Cadre juridique       

            

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

Restreinte 

Localisée 

Extensive 

 Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

Intermittent/sporadique 

Fréquent 

 En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

Insignifiant 

Mineur 

 Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

 Capacité haute 

Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 
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En baisse 

Statique 

 En hausse 

Nom Impact Origine Évolution

4.13.3 Gouvernance        

            

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

Restreinte 

Localisée 

Extensive 

 Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

Intermittent/sporadique 

 Fréquent 

En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

Insignifiant 

Mineur 

 Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

 Capacité haute 

Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

Statique 

 En hausse 

Nom Impact Origine Évolution

4.13.4 Activités de gestion       

            

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

Restreinte 

Localisée 

Extensive 

 Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 
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Intermittent/sporadique 

 Fréquent 

En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

Insignifiant 

Mineur 

 Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

 Capacité haute 

Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

Statique 

 En hausse 

Nom Impact Origine Évolution

4.13.5 Ressources financières      

            

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

Restreinte 

Localisée 

 Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

Intermittent/sporadique 

Fréquent 

 En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

Insignifiant 

Mineur 

 Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

 Capacité haute 

Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 
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Statique 

 En hausse 

Nom Impact Origine Évolution

4.13.6 Ressources humaines      

            

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

Restreinte 

Localisée 

 Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

Intermittent/sporadique 

Fréquent 

 En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

Insignifiant 

Mineur 

 Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

Capacité haute 

 Capacité moyenne 

Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

 Statique 

En hausse 

Nom Impact Origine Évolution

4.13.7 Activités de recherche/de suivi à faible impact      

            

Echelle spatiale - Surface d'impact du facteur 

 Restreinte 

Localisée 

Extensive 

Très répandue 

Echelle temporelle - Fréquence du facteur 

Phénomène unique/rare 

 Intermittent/sporadique 
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Fréquent 

En cours 

Impact - Impact sur les attributs de la valeur du bien 

Insignifiant 

 Mineur 

Significatif 

Catastrophique 

Réaction du gestionnaire - Capacité de réaction du gestionnaire 

Capacité haute 

Capacité moyenne 

 Capacité faible 

Aucune capacité/aucune ressource 

Tendance - Evolution durant les 6 dernières années 

En baisse 

Statique 

 En hausse 

4.17. Inscription en série (nationale ou transnationale) 

4.17.1 - Si votre bien fait l’objet d’une inscription en série (nationale ou transnationale), identifiez les éléments du bien impactés par
chaque facteur

4.18. Évaluation de l'état de conservation au prochain cycle des Rapports périodiques 

4.18.1 - Évaluez l'état de conservation de chaque attribut dans environ 6 ans (prochain cycle de soumission des Rapports
périodiques).

Attribut Préservé Compromis Gravement
compromis

Perdu

4.18.1.1 La diversité des formes urbaines des cités minières témoignant des échanges internationaux et des évolutions dans la
manière de concevoir l'habitat ouvrier entre la fin du XVIIIème siècle et le milieu du XXème siècle (critère II) mais
également en modifiant la structuration urbaine et paysagère du bassin minier (critère IV) 

       

4.18.1.2 La qualité et la richesse des styles architecturaux des différentes compagnies minières montrant l'impact qu'a eu
l'activité minière sur le territoire en en modifiant le caractère architectural et urbain (critère IV)        

4.18.1.3 La permanence dans le paysage d’éléments particulièrement symboliques de l’activité minière (terrils et chevalement
notamment) clairement identifiables et lisible à l’échelle des grands horizons ou à une échelle plus locale. (Critère II)        

4.18.1.4 La présence sur le territoire d'un héritage technique (anciennes fosses) qui témoignent des échanges de savoir-faire
dans l'exploitation des filons charbonniers sur un temps suffisamment long pour rendre également compte de leurs
évolutions, de la première moitié du XIXe siècle au milieu du XXe (critère II). 

       

4.18.1.5 La présence de bâtiments (grands bureaux des compagnies, demeures patronales, maison syndicale) et de sites
commémoratifs des catastrophes minières, témoigne des conditions de travail liés à l’exploitation des mines et de la
portée internationale qu’a eu le Bassin minier du Nord-Pas-de-Calais dans l’histoire des luttes sociales, du
syndicalisme et du socialisme et a fait évoluer les conditions sociales et techniques de l’exploitation des houillères. 

       

5. Protection et gestion du bien 

5.1. Limites et zones tampons 

5.1.1 - Les limites du bien du patrimoine mondial sont-elles adéquates pour maintenir la valeur universelle exceptionnelle de ce bien ?
Les limites sont appropriées pour maintenir la valeur universelle exceptionnelle du bien

5.1.2 - Les limites du bien du patrimoine mondial sont-elles connues et reconnues ?
Les limites sont connues par l’autorité de gestion et les communautés locales/propriétaires

5.1.3 - La/les zone(s) tampon(s) du bien du patrimoine mondial est/sont-elle(s) adéquate(s) pour maintenir la valeur universelle
exceptionnelle de ce bien ?
Les zones tampons sont appropriées pour maintenir la valeur universelle exceptionnelle du bien.

5.1.4 - Les limites de la zone tampon sont-elles connues et reconnues ?
Les zones tampons du bien du patrimoine mondial sont connues et reconnues par l’autorité de gestion et les communautés locales/propriétaires.
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5.1.5 - Remarques, conclusions et/ou recommandations relatives aux limites et zones tampons du bien du patrimoine mondial

5.2. Mesures de protection 

5.2.1 - Désignation des mesures de protection (juridiques, réglementaires, contractuelles, liées à la planification, institutionnelles
et/ou traditionnelles).

Protection juridique
La protection du bien en série est assurée par des lois nationales, des arrêtés régionaux, départementaux ou locaux et des règlements administratifs concernant les
points suivants :
1) Protection des éléments culturels individuels 
Le cadre général est la Loi sur les monuments historiques . Elle est mise en œuvre par des arrêtés d'inscription ou de classement d’un bien comme monument
historique (MH). Un arrêté peut concerner un bâtiment ou une machine, parfois plusieurs bâtiments ou installations, parfois un élément d’un bâtiment. Les arrêtés
concernant des composantes du bien en série ont été pris essentiellement entre 1992 et 2009, seuls quelques-uns sont plus anciens ou plus récents. (en 2011,
pour trois bâtiments).
La loi sur les MH a été complétée par la loi sur les abords qui soumet à l'accord de l'Architecte des Bâtiments de France tout travaux sur immeubles dans le champ
de visibilité monument historique dans un périmètre de 500 mètres.
2) La protection territoriale et paysagère du patrimoine
La Zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) est un cadre légal d’intervention à l’échelle d’un territoire. Elle résulte d’un accord
négocié entre les services de l’État partie et les acteurs locaux pour promulguer une réglementation de la protection culturelle adaptée à un territoire donné. Elle
intervient également comme un outil de gestion et de suivi partagé en accord avec les plans territoriaux. Elle est ici centrée sur les valeurs du paysage culturel
évolutif et vivant de la mine. Trois accords de ZPPAUP ont été signés et mis en oeuvre à Béthune, Carvin et Valenciennes. Les ZPPAUP sont progressivement
remplacées par des Aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine (AVAP).
3) La protection des espaces naturels
La loi sur les sites et monuments naturels (1930) protège des espaces d'une grande diversité et des sites historiques qu'il convient de préserver pour leur caractère
artistique, historique, légendaire ou pittoresque. Depuis le deuxième semestre 2011, des dossiers de protection sont engagés sur l'ensemble des terrils inclus dans
le périmètre du bien ainsi que les plus significatifs de ceux compris dans la zone tampon et au-delà. La procédure prévoit une première campagne de protection
courant 2013 et se poursuivra en 2014 et 2015.
Elle est issue des principales législations suivantes :
au niveau européen, la Directive 92/43, de 1992, qui crée le réseau Natura 2000; 
au niveau national, la Loi de protection de la nature de 1976, actualisée en 1985 (espaces naturels sensibles ou ENS), par la Loi de protection de l’environnement
de 1995 et la Charte de l’environnement (loi constitutionnelle) de 2005. 
L’ensemble des lois, arrêtés et règlement forme le Code de l’environnement. Dans le cadre du bien, 8 types de mesures de protection interviennent pour une
soixantaine de cas d’application, sous forme de zones spécifiques protégées.
4) Le Code minier
Les installations minières fossiles, quel que soit leur régime actuel de propriété, restent soumises au Code minier français qui régit les questions de sécurité
résiduelle et d’accès au sous-sol. Plus globalement, il s’agit des mesures destinées à gérer les séquelles matérielles de l’après période minière par les services
publics.
5) La mise en cohérence des territoires
Les différents aspects de la protection sont mis en cohérence par les outils d’administration du territoire permettant une gestion concertée entre les acteurs publics
et privés, dans le cadre des réglementations publiques du Code de l’urbanisme. Il s’agit du Schéma de cohérence territoriale (SCOT) à l’échelle de plusieurs
communes, et du plan local d’urbanisme (PLU) au niveau des communes. Dans le cadre du bien :
SCOT : 3 sont réalisés et 1 est en cours d’élaboration ; ils sont en cours d’harmonisation afin d’intégrer une prise en compte réglementaire homogène et cohérente
du patrimoine minier et de ses paysages. 
PLU : une centaine est prévue à terme.

Source: Advisory Body Evaluation; Rapport périodique cycle 2 

Commentaire
Depuis le 28 décembre 2016, conformément aux recommandations faites par le Comité du patrimoine mondial, les terrils inclus dans le périmètre du bassin minier
patrimoine mondial sont protégés au titre du code de l'environnement. L'article L612-1 du code du patrimoine prévoit que les dispositions du plan de gestion sont
portées à connaissance des collectivités qui rédigent ou modifient leurs documents d'urbanisme (cf section 1 des rapports périodiques)

5.2.2 - Indiquez les législations et autres mesures (réglementaires, y compris en matière d'aménagement du territoire, contractuelles,
institutionnelles ou traditionnelles) qui n'apparaissent pas au point 5.2.1 et précisez la catégorie à laquelle elles appartiennent.

5.2.3 - Le cadre juridique (à savoir la législation et/ou la réglementation y compris en matière d'aménagement du territoire) est-il
adéquat pour maintenir la valeur universelle exceptionnelle du bien, y compris les conditions d'intégrité et/ou d'authenticité, du bien ?
Le cadre juridique destiné à maintenir la valeur universelle exceptionnelle incluant les conditions d’authenticité et/ou d’intégrité du bien du patrimoine mondial est 
adapté pour assurer une gestion et une protection efficaces.

5.2.4 - Le cadre juridique (à savoir la législation et/ou la réglementation) est-il adéquat dans la zone tampon pour maintenir la valeur
universelle exceptionnelle du bien, y compris les conditions d'intégrité et/ou d'authenticité ?
Le cadre juridique de la zone tampon destiné à maintenir la valeur universelle exceptionnelle incluant les conditions d’authenticité et/ou d’intégrité du bien du
patrimoine mondial est adapté pour assurer une gestion et une protection efficaces.

5.2.5 - Le cadre juridique (à savoir la législation et/ou la réglementation) pour l’environnement général du bien du patrimoine mondial
est-il adéquat pour maintenir la valeur universelle exceptionnelle du bien, y compris les conditions d'intégrité et/ou d'authenticité ?
Le cadre juridique pour l’environnement général du bien du patrimoine mondial constitue une base appropriée pour une gestion et une protection efficaces du
bien, tout en contribuant au maintien de sa valeur universelle exceptionnelle incluant les conditions d'authenticité et/ou d'intégrité du bien.

5.2.6 - Le cadre juridique (à savoir la législation et/ou la réglementation) peut-il être appliqué ?
On dispose de capacités/ressources appropriées pour faire appliquer les mesures législatives et/ou réglementaires dans le périmètre du bien du patrimoine
mondial.

5.2.7 - Indiquez brièvement comment la législation, y compris l'aménagement du territoire et les autres réglementations, fonctionne en
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5.2.7 - Indiquez brièvement comment la législation, y compris l'aménagement du territoire et les autres réglementations, fonctionne en
pratique.

5.2.8 - Commentaires, conclusions et/ou recommandations relatives aux mesures prises pour protéger le bien du patrimoine mondial
En 2023, une campagne complémentaire de protections au titre ds monuments historiques est engagée afin de renforcer la protection dans le périmètre du bien (6
ensembles miniers sont concernés).

5.3. Système de gestion/Plan de gestion 

5.3.1 - Cochez la/les case(s) décrivant le mieux le système de gouvernance et de gestion du bien
Système de gestion public local/national conjoint

 Si vous avez choisi « Autre », précisez 
5.3.2 - Système de gestion : indiquez quel(s) outil(s) de gestion ci-après est/sont utilisé(s) pour aider à protéger le bien.

Un plan officiel de gestion ou un plan de zonage du bien.

D'autres formes de plans statutaires ou non statutaires (ex. plans stratégiques).

Des « protocoles d'accord » conclus par des institutions de gestion, des groupes ou autres, y compris des documents acceptés par les communautés locales pour la gestion.

Un plan de gestion.

Un plan annuel de travail ou d'activités.

5.3.3 - Décrivez brièvement le système de gestion établi pour votre bien

5.3.4 - Documents de gestion

Titre Statut Disponible Date Lien vers source

Plan de Gestion de Nord-Pas de Calais Mining Basin N/A Disponible 2010

Commentaire
Le plan de gestion a fait l'objet d'une publication pour les acteurs de la gestion du bien "Orientations pour la mise en œuvre du plan de gestion du Bassin minier
Nord-Pas de Calais". Des publications thématiques permettent d'accompagner les acteurs dans la gestion du bien. Tous les documents sont disponibles en ligne :
https://bassinminier-patrimoinemondial.org, rubrique ressources/gestion du bien Des chartes sont signées entre les services de l'État, la mission Bassin minier et les
bailleurs.

5.3.5 - La Recommandation concernant le paysage urbain historique (2011) a-t-elle été utilisée pour développer les politiques et
bonnes pratiques de protection du bien ?
Ce bien n’est pas concerné par la Recommandation concernant le paysage urbain historique.

5.3.6 - Si la Recommandation concernant le paysage urbain historique (2011) a été utilisée pour ce bien, décrivez brièvement les
mesures prises.

5.3.7 - Le document d’orientation sur les impacts du changement climatique sur le patrimoine mondial a-t-il été utilisé pour le bien ?
Le document d’orientation sur les impacts du changement climatique a été partiellement utilisé.

5.3.8 - Si le document d’orientation sur les impacts du changement climatique a été utilisé, décrivez brièvement les mesures prises,
ainsi que les études effectuées sur les effets du changement climatique sur le bien :

5.3.9 - La Stratégie pour réduire les risques liés aux catastrophes sur les biens du patrimoine mondial a-t-elle été utilisée pour ce bien
?
La Stratégie pour réduire les risques liés aux catastrophes sur les biens du patrimoine mondial n'a pas été utilisée.

5.3.10 - Si la Stratégie pour réduire les risques liés aux catastrophes sur les biens du patrimoine mondial a été utilisée, décrivez
brièvement les mesures prises

5.3.11 - Les différents niveaux de l'administration (à savoir national/fédéral, régional/provincial/état, local/municipal, etc. ) intervenant
dans la gestion du bien du patrimoine mondial sont-ils bien coordonnés ?
Il y a une coordination entre les entités administratives impliquées dans la gestion du bien, mais elle pourrait être améliorée.

5.3.12 - Le système/plan de gestion est-il adéquat pour maintenir la valeur universelle exceptionnelle du bien ?
Le système/plan de gestion est tout à fait adapté pour maintenir la valeur universelle exceptionnelle du bien.

5.3.13 - Le système/plan de gestion est-il mis en œuvre ?
Le système/plan de gestion est totalement mis en œuvre et son suivi est assuré.

5.3.14 - Existe-t-il un plan de travail/d'action annuel et est-il mis en œuvre ?
Il existe un plan de travail/plan d’action annuel et la plupart des activités sont mises en œuvre.

5.3.15 - Le système de gestion intègre-t-il des mécanismes et procédures formels pour assurer la participation et la contribution des
groupes suivants, vivant dans les limites ou à proximité du bien du patrimoine mondial et/ou de la zone tampon, aux décisions de
gestion maintenant la valeur universelle exceptionnelle du bien ?
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Sans
objet

Pas de mécanismes de
participation

Une certaine
participation

Participation
directe

Participation évolutive à tous les
processus de décision pertinents

5.3.15.1 Communautés locales          

5.3.15.2 Collectivités locales          

5.3.15.3 Propriétaires dans le périmètre du bien
et de la zone tampon 

         

5.3.15.4 Peuples autochtones          

5.3.15.5 Femmes          

5.3.15.6 Autres groupes spécifiques          

Si vous avez choisi « Autres groupes
spécifiques », veuillez préciser 

5.3.16 - Évaluez la coopération/relation entre les gestionnaires/coordinateurs/personnel du bien du patrimoine mondial et les groupes
suivants

Sans objet Pas de coopération/relation Faible Moyenne Bonne

5.3.16.1 Communautés locales          

5.3.16.2 Autorités locales/municipales          

5.3.16.3 Peuples autochtones          

5.3.16.4 Propriétaires fonciers          

5.3.16.5 Femmes          

5.3.16.6 Jeunes/enfants          

5.3.16.7 Chercheurs          

5.3.16.8 Visiteurs locaux/touristes          

5.3.16.9 Touristes nationaux/internationaux          

5.3.16.10 Secteur touristique         

5.3.16.11 Entreprises et industries locales          

5.3.16.12 ONG          

5.3.16.13 Autres groupes spécifiques          

Si vous avez choisi « Autres groupes spécifiques », veuillez préciser 

5.3.17 - Évaluez de quelle manière le système de gestion de votre bien contribue à atteindre les objectifs de la Politique pour
l’intégration d’une perspective de développement durable dans les processus de la Convention du patrimoine mondial

Sans
objet

Pas de
contribution

Contribution
limitée

Contribution
importante

Parfaite
réalisation des

objectifs

5.3.17.1 Le système de gestion du bien contribue à l’égalité des genres.          

5.3.17.2 Le système de gestion du bien offre des services / avantages à la communauté
locale au niveau de l’écosystème (par ex. air, eau, aliments, plantes médicinales). 

         

5.3.17.3 Le système de gestion du bien contribue à l’inclusion sociale et l'équité, en
améliorant les opportunités pour tous, indépendamment de l'âge, du sexe, du
handicap, de l’origine ethnique ou autre, de la religion, du milieu économique ou de
toute autre considération. 

         

5.3.17.4 Le système de gestion du bien intègre une approche fondée sur les droits de
l’homme.          

5.3.17.5 Le système de gestion du bien contribue à favoriser le développement économique
inclusif local et à améliorer les moyens de subsistance. 

         

5.3.17.6 Le système de gestion du bien contribue à la prévention des conflits, en respectant
la diversité culturelle dans le périmètre et à proximité des biens du patrimoine.          
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5.3.18 - Commentaires supplémentaires concernant l'évaluation du système de gestion ci-dessus

5.3.19 - Commentaires, conclusions et/ou recommandations relatives au système/plan de gestion
Le système de gestion du bien est un accélérateur de la reconversion du territoire et, avec l'ERBM, contribue à la lutte contre la précarité énergétique. L'ingénierie
locale est plus structurée et des outils sont mis en place pour qualifier les projets (cf référentiel d'ambitions partagés). 

6. Ressources financières et humaines 

6.1. Financement 

6.1.1 - Si vos sources de financement ne correspondent pas exactement à celles indiquées, inscrivez les sommes correspondant au
type de financement qui représente votre situation avec le plus de justesse et utilisez la boîte de commentaires pour plus de détails.

Frais de projets Frais courants

6.1.1.1 Financement multilatéral (FEM, Banque mondiale, etc.) % % 

6.1.1.2 Financement international bilatéral 5 % % 

6.1.1.3 Fonds du patrimoine mondial (Assistance internationale) % % 

6.1.1.4 Contribution des autres conventions et programmes % % 

6.1.1.5 Dons internationaux (ONG, fondations, etc.) % % 

6.1.1.6 Gouvernemental (national/fédéral) 40 % 10 % 

6.1.1.7 Gouvernemental (régional, provincial, État central) 30 % 10 % 

6.1.1.8 Gouvernemental (local/municipal) 20 % 80 % 

6.1.1.9 Dons nationaux (ONG, fondations, etc.) 5 % % 

6.1.1.10 Frais payés par les visiteurs (par ex. entrée, toilettes, parking, camping, etc.) % % 

6.1.1.11 Activités commerciales (par ex. merchandising et restauration, permis pour filmer, concessions, etc.) % % 

6.1.1.12 Autre % % 

Total 100 % Total 100 % 

6.1.2 - Commentez ci-après les autres sources de financement qui ne sont pas indiquées ci-avant

6.1.3 - Le budget actuel est-il suffisant pour gérer de manière efficace le bien du patrimoine mondial ?
Le budget dont on dispose est acceptable, mais pourrait être augmenté ultérieurement afin de répondre entièrement aux besoins de la gestion.

6.1.4 - Les sources actuelles de financement sont-elles assurées et ont-elles des chances de le rester ?
Les sources actuelles de financement sont assurées à moyen terme et devraient être assurées pour le long terme.

6.1.5 - Commentaires, conclusions et/ou recommandations relatives au financement et aux infrastructures
Le financement est assuré pour accélérer la réhabilitation des logements, propriété des bailleurs grâce notamment au plan national de l'ERBM. En revanche, une
grande fragilité financière existe pour d'autres sites, notamment en propriété privée, et ce, en dépit des crédits alloués pour les MH ou crédits exceptionnels
(Fondation du patrimoine, Loto du patrimoine). Le financement des actions de valorisation et d'animation, est à géométrie très variable, selon les moyens et les
ambitions locales.

6.1.6 - Estimez la participation des hommes et des femmes à la gestion, la conservation et l’interprétation des biens du patrimoine
mondial et dans quelle mesure ils sont issus des communautés locales.

Issus des communautés locales % Issus d'ailleurs %

6.1.6.1 Hommes 50 % 0 % 

6.1.6.2 Femmes 50 % 0 % 

Total 100 % Total 0 % 

6.1.7 - Les ressources humaines disponibles sont-elles suffisantes pour gérer le bien du patrimoine mondial ?
Les ressources humaines sont en partie adaptées aux besoins de la gestion du bien du patrimoine mondial.

6.1.8 - Concernant les besoins en matière de gestion du bien du patrimoine mondial, veuillez évaluer la disponibilité des
professionnels dans les disciplines suivantes

Conservation Bonne disponibilité 

Durabilité environnementale Disponibilité moyenne 

Participation et inclusion des communautés Faible disponibilité 

Préparation aux risques Bonne disponibilité 

Renforcement des compétences et éducation Disponibilité moyenne 

Administration Disponibilité moyenne 
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Recherche et suivi Faible disponibilité 

Sensibilisation et communication des informations publiques Disponibilité moyenne 

Marketing et promotion Faible disponibilité 

Interprétation Disponibilité moyenne 

Gestion des visiteurs / tourisme Bonne disponibilité 

Gardiennage, police Bonne disponibilité 

6.1.9 - Pour la gestion du bien du patrimoine mondial, veuillez noter la disponibilité de formations dans les disciplines énumérées

Conservation Bonne disponibilité 

Durabilité environnementale Bonne disponibilité 

Participation et inclusion des communautés Disponibilité moyenne 

Préparation aux risques Bonne disponibilité 

Renforcement des capacités et éducation Bonne disponibilité 

Administration Bonne disponibilité 

Recherche et suivi Disponibilité moyenne 

Sensibilisation et communication des informations publiques Bonne disponibilité 

Marketing et promotion Bonne disponibilité 

Interprétation Bonne disponibilité 

Gestion des visiteurs/tourisme Bonne disponibilité 

Forces de l'ordre (gardiennage, police) Bonne disponibilité 

6.1.10 - La Stratégie de renforcement des capacités du patrimoine mondial a-t-elle été utilisée pour le bien ?
La Stratégie de renforcement des capacités du patrimoine mondial n'a pas été utilisée.

6.1.11 - Si la Stratégie de renforcement des capacités du patrimoine mondial a été utilisée, décrivez brièvement les mesures prises.

6.1.12 - Existe-t-il des plans ou programmes de renforcement des compétences sur site pour développer l’expertise locale et
permettre le transfert des compétences pour la conservation et la gestion du bien du patrimoine mondial ?
Un plan ou programme local de renforcement des compétences est en place et totalement mis en œuvre ; toutes les compétences techniques sont transmises
à ceux qui gèrent le bien localement.

6.1.13 - Commentaires, conclusions et/ou recommandations concernant les ressources humaines, l’expertise et la formation
Les études menées sur les problématiques de gestion (VUE et urbanisme, VUE et projets d'architecture et d'aménagement, Aire d'influence paysagère) donnent
lieu à des rencontres techniques et des ateliers avec les acteurs. Des formations sur la médiation sont proposées : participation à la formation nationale, déclinaison
en région. Constat : une qualification plus forte des acteurs dans la diversité des domaines concernés (services collectivités, structures et acteurs culturels et
touristiques

7. Études scientifiques et projets de recherche 

7.1 - A-t-on une connaissance appropriée (scientifique ou traditionnelle) des valeurs et attributs du bien du patrimoine mondial
permettant de soutenir la planification, la gestion et le processus décisionnel afin d'assurer le maintien de la valeur universelle
exceptionnelle ?
La connaissance des valeurs et attributs du bien du patrimoine mondial est appropriée.

7.2 - Un programme de recherche est-il prévu dans le périmètre du bien pour répondre aux besoins de la gestion et/ou pour améliorer
la compréhension de la valeur universelle exceptionnelle ?
Il y a un peu de recherche, mais cela n’est pas planifié.

7.3 - Les résultats des programmes de recherche sont-ils librement disponibles et diffusés ?
Les résultats de la recherche sont communiqués aux communautés locales ainsi qu’à certains organismes nationaux.

7.4 - Commentaires, conclusions et/ou recommandations concernant les études scientifiques et les projets de recherche
Une chaire "Acclimater les territoires post-miniers" a été créée avec l'ENSAPL, pour développer des programmes pédagogiques et de recherche en architecture et
paysages autour des enjeux environnementaux, patrimoniaux sociaux en lien avec les évolutions du bien. Encore émergentes, les actions de recherche sont
destinées à prendre de l'ampleur et à se structurer autour d'autres thématiques.

8. Éducation, information et sensibilisation 

8.1 - Veuillez évaluer le degré de connaissance et de compréhension de l’existence et des motifs d’inscription du bien du patrimoine
mondial parmi les groupes suivants
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Communautés locales Sensibilisation faible 

Autorités locales, municipales Sensibilisation moyenne 

Peuples autochtones Sans objet 

Propriétaires fonciers Sensibilisation faible 

Femmes Sans objet 

Jeunes/enfants Sensibilisation faible 

Chercheurs Sensibilisation moyenne 

Visiteurs locaux Sensibilisation moyenne 

Touristes nationaux/internationaux Sensibilisation moyenne 

Secteur du tourisme Bonne sensibilisation 

Entreprises et industries locales Aucune sensibilisation 

ONG Sans objet 

Autres groupes spécifiques Sans objet 

Si vous avez choisi « Autres groupes spécifiques », précisez :

8.2 - Le bien dispose-t-il d’un/de programme(s) d'éducation sur le patrimoine pour les enfants et/ou les jeunes contribuant à mieux
faire comprendre le patrimoine, promouvoir la diversité et encourager le dialogue interculturel ?
Il y a un programme d’éducation et de sensibilisation limité et ponctuel des enfants et/ou des jeunes.

8.3 - Quel est le public ciblé par les programmes d’éducation et de sensibilisation sur le bien ?

Communautés locales

Autorités locales, municipales

Jeunes/enfants

Visiteurs locaux

Secteur du tourisme

8.4 - Veuillez noter le caractère plus ou moins adapté des installations suivantes destinées aux visiteurs, en ce qui concerne
l’éducation, l’information, l’interprétation et la sensibilisation au bien du patrimoine mondial

Centre d'accueil des visiteurs Non nécessaire 

Musée de site Non nécessaire 

Kiosques d'information Non nécessaire 

Visites guidées Bien adaptée 

Sentiers/itinéraires Bien adaptée 

Documents d’information papier Bien adaptée 

Informations en ligne (site web, réseaux sociaux, etc. ) Bien adaptée 

Transports Non nécessaire 

Autre Non nécessaire 

Si vous avez choisi « Autre », précisez

8.5 - Commentaires, conclusions et/ou recommandations concernant l’éducation, l’information et la sensibilisation
De nombreux outils (dessins, vidéos, expositions, publications, ...) ont été développés pour aider les acteurs locaux à sensibiliser les habitants sur le patrimoine
mondial et sur l'inscription du Bassin minier, ils sont mis à disposition entre autre via le site internet : https://bassinminier-patrimoinemondial.org/mediation/ La
priorité pour 2023 et les années suivantes est la professionnalisation des acteurs par la mise en œuvre de programmes de sensibilisation et de formation ciblés.

9. Gestion des visiteurs 

9.1 - Estimez le nombre de visiteurs annuel (visiteurs nationaux et internationaux compris) depuis le dernier Rapport périodique

données non disponibles à l'échelle du bien / données non disponibles à l'échelle du bien / données non disponibles à l'échelle du bien / données non disponibles à l'échelle du bien /
données non disponibles à l'échelle du bien / 

9.2 - Sources d'information utilisées pour rassembler les statistiques de fréquentation

Enquêtes visiteurs
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9.3 - Quelle est la durée moyenne d’une visite sur le site du patrimoine mondial ?
Un séjour (avec une nuitée)

9.4 - Veuillez indiquer les sources d’information
Pour la durée de séjour : Comité régional de tourisme des Hauts de France Agence départementale de tourisme des départements du Nord et du Pas-de-Calais
enquêtes visiteurs

9.5 - Quelles sont les dépenses moyennes approximatives des visiteurs par jour (Estimez la dépense en dollars des États-Unis) ?

données non disponibles / données non disponibles / données non disponibles / données non disponibles / données non disponibles / données non disponibles / 

9.6 - Veuillez indiquer les sources d’information
Ces données ne sont pas disponibles à l'échelle du bien.

9.7 - Le système/plan de gestion du bien du patrimoine mondial intègre-t-il une stratégie, avec un plan d'actions, pour gérer le flux de
visiteurs, l'activité touristique et ses impacts économiques, socioculturels et environnementaux ?
Il n’y a aucune stratégie pour gérer le flux de visiteurs, l’activité touristique et ses impacts sur le bien du patrimoine mondial.

9.8 - Commentaires concernant la réponse fournie à la question 9.7 ci-dessus
Le développement du tourisme ne génère pas de surfréquentation, notamment en raison de la surface du Bien. Pas d'impact négatif Les stratégies de gestion des
visiteurs sont celles mises en œuvre par les structures locales de développement touristique dans le cadre de la diversité de leurs activités. il n'y a pas de réflexion
spécifique liée au bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial.

9.9 - L’utilisation du bien par les visiteurs est-elle gérée de manière efficace pour préserver la valeur universelle exceptionnelle du
bien ?
L’usage par les visiteurs du bien du patrimoine mondial est géré efficacement et n’affecte pas sa valeur universelle exceptionnelle.

9.10 - L’efficacité de la gestion du tourisme est-elle régulièrement contrôlée ?
Non

 Si vous utilisez un autre système, précisez : 
9.11 - Comment le secteur du tourisme coopère-t-il avec la gestion du site pour enrichir les expériences du visiteur et préserver la
valeur universelle exceptionnelle du bien du patrimoine mondial ?
Il y a une bonne coopération entre les responsables du bien du patrimoine mondial et l'industrie touristique pour mettre en avant la valeur universelle
exceptionnelle et enrichir l’appréciation des visiteurs.

9.12 - Comment les informations sur la valeur universelle exceptionnelle du bien sont-elles présentées et interprétées ?
La présentation et l’interprétation de la valeur universelle exceptionnelle du bien sont appropriées.

9.13 - Dans combien d’emplacements l’emblème du patrimoine mondial est-il-exposé au sein du bien ?
Dans beaucoup d'emplacements et facilement visible par les visiteurs.

9.14 - Comment les revenus du tourisme/apportés par les visiteurs (droits d’entrée, permis) contribuent-ils à la gestion du bien du
patrimoine mondial ?
Aucun droit d'entrée n’est collecté.

9.15 - Existe-t-il des initiatives locales de tourisme durable ?
Oui

 Si vous avez répondu « Oui », précisez 
Notamment sur l'hébergement. 

9.16 - Les bénéfices du tourisme sont-ils partagés avec les communautés locales ?
Oui

 Si vous avez répondu « Oui », précisez : 
Emplois directs et indirects 

9.17 - Commentaires, conclusions et/ou recommandations concernant la gestion des visites du bien du patrimoine mondial
Les offices de tourisme (6 sur le territoire) font la promotion de l'inscription (documents papier et visites). Une signalétique est en cours de déploiement sur les
éléments composant le bien (50% réalisées). Les premières enquêtes sur les retombées de l'inscription en termes d'intérêt et de fréquentation sont très positives
pour le territoire (30% de visiteurs choisissent le Bassin minier pour son inscription au Patrimoine mondial).

10. Suivi 

10.1 - Existe-t-il un programme de suivi dans le périmètre du bien qui soit axé sur les besoins de la gestion et/ou sur une meilleure
compréhension de sa valeur universelle exceptionnelle ?
Il existe un programme de suivi complet et intégré portant sur les besoins de la gestion et/ou l’amélioration de la compréhension de la valeur universelle
exceptionnelle.

10.2 - Les informations nécessaires sont-elles disponibles pour définir des indicateurs clés de mesure de l'état de conservation et
sont-elles utilisées pour contrôler de quelle manière la valeur universelle exceptionnelle du bien est maintenue ?
L’information sur les valeurs du bien du patrimoine mondial est suffisante pour définir des indicateurs clés, mais cela n’a pas été fait.
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10.3 - Des indicateurs clés sont-ils définis et en place pour les aspects principaux suivants du bien ?
Importance des indicateurs de suivi Sans

objet
Pas

d'indicateurs
Indicateurs définis mais pas

encore en usage
Indicateurs définis et utilisés depuis le dernier cycle de

soumission de Rapports périodiques

10.3.1 État de conservation        

10.3.2 Efficacité du système de gestion        

10.3.3 Système de gouvernance        

10.3.4 Synergie appropriée avec les autres
désignations de conservation        

10.3.5 Contribution au développement durable        

10.3.6 Renforcement des capacités        

10.4 - Commentaires concernant les indicateurs clés adoptés pour le bien
Des instances et des outils de suivi existent (comités techniques mensuels, tableau de suivi des projets) ou sont en réflexion (outil de veille), mais n'intègrent pas la
définition claire d'indicateurs quantifiables ou mesurables.

10.5 - Veuillez noter le niveau de participation des groupes suivants au suivi :

Gestionnaires et personnel du patrimoine mondial Bonne participation 

Autorités locales, municipales Participation moyenne 

Communautés locales Peu de participation 

Peuples autochtones Sans objet 

Propriétaires fonciers Participation moyenne 

Femmes Sans objet 

Chercheurs Aucune participation 

Secteur du tourisme Peu de participation 

Entreprises et industries locales Aucune participation 

ONG Sans objet 

Autres groupes spécifiques Sans objet 

Si vous avez choisi « Autres groupes spécifiques », veuillez préciser :

10.6 - L'État partie a-t-il mis en œuvre les recommandations appropriées du Comité du patrimoine mondial (Aller au début du chapitre
3 pour le lien vers les rapports sur l’état de conservation de la base de données du Centre du patrimoine mondial sur l’état de
conservation) ?
Pas de recommandations appropriées du Comité à mettre en œuvre.

10.7 - Commentaires concernant la mise en œuvre des recommandations du Comité du patrimoine mondial

10.8 - Commentaires, conclusions et/ou recommandations concernant le suivi

11. Évaluation des principaux besoins de gestion 

11.1 - Évaluation des besoins de gestion

5.3 Système de gestion/Plan de gestion

5.3.7  Le document d’orientation sur les impacts du changement climatique a été partiellement utilisé pour le bien 

5.3.9  La Stratégie pour réduire les risques liés aux catastrophes sur les biens du patrimoine mondial n'a pas été utilisée pour ce bien 

5.3.11  Il y a une coordination entre les entités administratives impliquées dans la gestion du bien, mais elle pourrait être améliorée 

5.3.17  Le système de gestion du bien contribue de manière limitée à la communauté locale au niveau de l’écosystème (par ex. air, eau, aliments, plantes
médicinales) en offrant des services/avantages 
Le système de gestion du bien contribue de manière limitée à l’inclusion sociale et l'équité, en améliorant les opportunités pour tous,
indépendamment de l'âge, du sexe, du handicap, de l’origine ethnique ou autre, de la religion, du milieu économique ou de toute autre
considération 
Le système de gestion du bien ne contribue pas à favoriser le développement économique inclusif local et à améliorer les moyens de subsistance 

6.1 Financement

6.1.3  Le budget dont on dispose est acceptable, mais pourrait être augmenté ultérieurement afin de répondre entièrement aux besoins de la gestion pour ce bien du
patrimoine mondial 
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6.1.7  Les ressources humaines sont en partie adaptées aux besoins de la gestion du bien du patrimoine mondial 

6.1.10  La Stratégie de renforcement des capacités du patrimoine mondial n'a pas été utilisée pour ce bien du patrimoine mondial 

7 Études scientifiques et projets de recherche

7.2  Il y a un peu de recherche mené dans le périmètre du bien du patrimoine mondial, mais cela n’est pas planifié 

8 Éducation, information et sensibilisation

8.2  Il y a un programme d’éducation et de sensibilisation limité et ponctuel des enfants et/ou des jeunes 

9 Gestion des visiteurs

9.7  Il n’y a aucune stratégie pour gérer le flux de visiteurs, l’activité touristique et ses impacts sur le bien du patrimoine mondial 

10 Suivi

10.2  L’information sur les valeurs du bien du patrimoine mondial est suffisante pour définir des indicateurs clés, mais cela n’a pas été fait 

Veuillez sélectionner 0 points supplémentaires 

 Please save this question to reflect changes 

12. Résumé et conclusions 

12.1. Tableau récapitulatif - Facteurs affectant le bien 

12.1.1 - Résumé - Facteurs affectant le bien

4.1 Habitat et développement

4.1.1 Habitat Le bien et ses attributs ne
sont pas affectés. 

sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet 

4.1.2 Développement
commercial

Le bien et ses attributs ne sont pas
affectés. Le développement commercial est
réglementé et est en baisse. 

sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet 

4.3 Ouvrages à grande échelle ou infrastructures de services

4.3.2 Infrastructures
liées aux
énergies
renouvelables

Le bien et ses attributs ne
sont pas affectés. Des
études sont en cours pour
outiller la réglementation. 

Étude des aires d’Influence
paysagère du Bassin minier
Nord-Pas de Calais
vis-à-vis des projets
d’implantation de structure
de production d’énergies
renouvelables et de
récupération (éoliennes,
fermes photovoltaïques et
méthaniseurs). 

Comité de pilotage
avec les collectivités
locales 

juin 2022 Etude pilotée par la
Mission Bassin Minier en
partenariat avec la
DRAC et la DREAL
Hauts de France, en
concertation avec les
collectivités locales la
Région Hauts de France
les Départements , les
structures d'ingénierie
territoriales concernées.

L'étude vise la
production d'un outil
d'aide à la décision
pour les services
instructeurs, les
collectivités les
opérateurs. 3 zones
d'impactes seront
déterminées: zones
d'exclusion, zones
sans impacte, zones de
vigilances assorties de
préconisation 

4.7 Conditions locales affectant le tissu physique

4.7.6 Eau
(pluie/nappe
phréatique) 

Les risques de remontées des
eaux entraînant des risques
d’affaissements miniers restent
potentiellement présents. 

Gestion par
systèmes de
pompage 

Etat et collectivités 2023 et suivantes EPCI/Etat RAS 

4.8 Utilisations sociétales/culturelles du patrimoine

4.8.2 Modifications
des valeurs
associées à ce
patrimoine

Les mutations du territoire
et les nouveaux
aménagements comportent
un risque d’altération de
l’identité du paysage minier. 

Concertation sur les
programmes d’aménagement
en amont par la mise en place
de processus de suivi avec
l’ensemble des acteurs et
l’inscription de
recommandations dans les
documents de planification 

Régulier 2023 et suivantes collectivités/Etat/ Mission
bassin minier/opérateurs 

RAS 

4.9 Autres activités humaines
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4.9.2 Destruction
délibérée du
patrimoine

Le bien et ses attributs
ne sont pas affectés, le
vandalisme est très
marginal. 

L'entretien par les
propriétaires publics ou
privés. 

sans objet sans objet Les propriétaires
gestionnaires. 

sans commentaires 

Résumé - Facteurs affectant le bien complété 

12.2. Tableau récapitulatif 2 – Besoins en matière de gestion 

12.2.1 - Résumé - Besoins en matière de gestion

5.3 Système de gestion/Plan de gestion 

Actions Calendrier Organisation chef de file
(et autres organismes
engagés) 

Informations / commentaires
supplémentaires 

5.3.9 La Stratégie pour réduire les
risques liés aux catastrophes sur
les biens du patrimoine mondial 
n'a pas été utilisée pour ce bien 

Actuellement, le Plan de
gestion n'utilise pas cette
stratégie. 

sans objet sans objet sans objet 

5.3.11 Il y a une coordination entre les
entités administratives impliquées
dans la gestion du bien, mais
elle pourrait être améliorée 

Relance des différents
comité de gestion du Bien,
mis en sommeil avec la
crise du COVID : Les 4
comités locaux La
Conférence des territoires
organisés par l'Etat et la
Mission Bassin Minier 

comités locaux du
bassin minier
Patrimoine mondial : 2
par an Conférence des
territoires du Bassin
minier Patrimoine
mondial : 3 octobre
2023 relance 2023 

Les comités locaux sont
animés par les sous préfet
(Etat), La conférence des
territoires est animée par le
préfet de région (Etat) et le
Président de la Région
Hauts de France 

Les comités locaux réunissent les
maires des communes du Bien par
arrondissement La Conférence des
territoires réunit tous les acteurs de
la gestion du Bien à l'échelle du
Bassin minier 

5.3.17 Le système de
gestion du bien
contribue de
manière limitée à
la communauté
locale au niveau
de l’écosystème
(par ex. air, eau,
aliments, plantes
médicinales) en
offrant des
services/avantages 
Le système de
gestion du bien
contribue de
manière limitée à
l’inclusion sociale
et l'équité, en
améliorant les
opportunités pour
tous,
indépendamment
de l'âge, du sexe,
du handicap, de
l’origine ethnique
ou autre, de la
religion, du milieu
économique ou
de toute autre
considération 
Le système de
gestion du bien ne
contribue pas à
favoriser le
développement
économique
inclusif local et à
améliorer les
moyens de
subsistance 

sans objet sans objet sans objet sans objet 

6.1 Financement 

6.1.3 Le budget dont
on dispose est
acceptable,
mais pourrait
être augmenté
ultérieurement
afin de répondre
entièrement aux
besoins de la

Poursuite de la mise en œuvre de l'ERBM
(Engagement pour le Renouveau du
Bassin Minier) programme
d'accompagnement des projets du Bassin
minier financé par l'Etat 

programme sur 10 ans :
2017/2027 

Etat, collectivités locales du
Bassin minier 

financement de la rénovation des
cités minières 
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gestion pour ce
bien du
patrimoine
mondial 

6.1.7 Les ressources
humaines sont 
en partie
adaptées aux
besoins de la
gestion du bien
du patrimoine
mondial 

Mise en place de formations à destination
des agents des collectivités locales et des
agents de l'État. 

Une formation par an (2
jours), la première a eu
lieu en janvier et février
2023. 

Direction régionale des
affaires culturelles (État)
Association des biens
Français du Patrimoine
mondial gestionnaires des
biens Bassin minier et
Beffrois de Belgique et de
France 

Cette formation permet de
sensibiliser les agents de l'État et
des collectivités confrontés à la
gestion d'un bien Patrimoine
mondial dans leur pratique
professionnelle. 

6.1.10 La Stratégie de
renforcement
des capacités
du patrimoine
mondial n'a pas
été utilisée
pour ce bien du
patrimoine
mondial 

sans objet sans objet sans objet sans objet 

7 Études scientifiques et projets de recherche 

7.2 Il y a un peu de
recherche
mené dans le
périmètre du
bien du
patrimoine
mondial, mais
cela n’est pas
planifié 

Il n'y a pas de projet de recherche planifié par les
universités 

sans objet sans objet sans objet 

8 Éducation, information et sensibilisation 

8.2 Il y a un
programme
d’éducation et
de
sensibilisation
limité et
ponctuel des
enfants et/ou
des jeunes 

Partenariat avec
l'Éducation nationale :
publication d'outils
pédagogiques et de
ressources sur le
Patrimoine mondial à
destination des
enseignants 

Première phase :
2019/2024 Ce
partenariat sera
renouvelé 

Mission Bassin
Minier Académie des
hauts de France
(Education
nationale) Lycées,
collèges, écoles
primaires 

Les publications et ressources sont diffusées par l'Académie et mise en
ligne sur le site www.bassinminier-patrimoinemondial.org 

9 Gestion des visiteurs 

9.7 Il n’y a aucune
stratégie pour
gérer le flux de
visiteurs,
l’activité
touristique et
ses impacts sur
le bien du
patrimoine
mondial 

Aucune stratégie n’est envisagée à l’échelle du
bien en raison de la multiplicité des acteurs, de la
diversité des échelles d’action et des objectifs
poursuivis 

RAS RAS RAS 

10 Suivi 

10.2 L’information
sur les valeurs
du bien du
patrimoine
mondial est 
suffisante pour
définir des
indicateurs
clés, mais cela
n’a pas été fait 

La définition d'indicateurs n'est pas planifiée dans le
plan de gestion 

sans objet sans objet sans objet 

Résumé - Besoins en matière de gestion complété 

12.3. Conclusions finales sur l'état de conservation du bien 

12.3.1 - Compte tenu de l'analyse faite à travers ce rapport, quel est l’état actuel d’authenticité du bien du patrimoine mondial?
L'authenticité du bien du patrimoine mondial a été préservée.

12.3.2 - Compte tenu de l'analyse faite à travers ce rapport, quel est l’état actuel d’intégrité du bien du patrimoine mondial?
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12.3.2 - Compte tenu de l'analyse faite à travers ce rapport, quel est l’état actuel d’intégrité du bien du patrimoine mondial?
L'intégrité du bien du patrimoine mondial a été préservée.

12.3.3 - Compte tenu de l'analyse faite à travers ce rapport, quel est l'état actuel de la valeur universelle exceptionnelle du bien du
patrimoine mondial?
La valeur universelle exceptionnelle du bien a été préservée.

12.3.4 - Quel est l’état actuel des autres valeurs du bien ?
D'autres valeurs culturelles et/ou naturelles importantes et l'état de conservation du bien du patrimoine mondial sont intacts.

12.3.5 - Commentaires, conclusions et/ou recommandations concernant l’état de conservation du bien

13. Impact de l’inscription au patrimoine mondial 

13.1 - Veuillez évaluer l'impact du statut de patrimoine mondial sur chacun des points suivants

Conservation Très positif 

Recherche et suivi Positif 

Efficacité de la gestion Très positif 

Qualité de vie des communautés locales et groupes autochtones Très positif 

Reconnaissance Très positif 

Éducation Positif 

Aménagement d'infrastructures Très positif 

Financement du bien Positif 

Coopération internationale Positif 

Soutien politique pour la conservation Positif 

Cadre juridique/de politique générale pour la conservation Positif 

Promotion Positif 

Coordination institutionnelle Positif 

Sécurité Négatif 

Égalité des genres Négatif 

Services/avantages pour les communautés locales au niveau de l’écosystème Pas d'impact 

Inclusion sociale et équité et renforcement des opportunités pour tous, indépendamment de l'âge, du sexe, du handicap, de l'origine
ethnique ou géographique, de la religion ou de la situation économique ou autre

Positif 

Promotion d’un développement économique local inclusif et amélioration des moyens de subsistance Positif 

Contribution à la prévention des conflits, en respectant la diversité culturelle sur le périmètre et à proximité des biens du patrimoine Pas d'impact 

Autre Sans objet 

Si vous avez choisi « Autre », précisez :

13.2 - Commentaires, conclusions et/ou recommandations concernant le statut de patrimoine mondial et ses impacts
La statut de patrimoine mondial est reconnu et contribue, indirectement, à l'accélération du renouveau économique et social du bassin minier. Il a notamment
permis la mise en place d'un plan de développement à 10 ans (l'Engagement pour le renouveau du Bassin minier) et les acteurs économiques s'en emparent dans
leurs initiatives. C'est un marqueur grandissant d'une fierté retrouvée et d'un nouvel esprit d'entreprendre.

14. Bonnes pratiques de mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial 

14.1 - Exemple de bonne pratique de protection, d’identification, de conservation ou de gestion du bien du patrimoine mondial

14.2 - Définissez les sujets couverts par cet exemple de bonne pratique au niveau du bien

15. Évaluation de l’exercice de soumission de Rapports périodiques 

15.1. Pertinence de l'exercice de soumission des Rapports périodiques 

15.1.1 - Le processus de soumission des Rapports périodiques a-t-il amélioré la compréhension des points suivants ?

Le suivi et l'établissement de rapports.

15.1.2 - Veuillez noter le suivi apporté aux conclusions et recommandations du précédent exercice de soumission des Rapports
périodiques par les entités suivantes
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État partie Bon suivi 

Gestionnaires de sites Bon suivi 

Centre du patrimoine mondial Pas de suivi 

Organisations consultatives (ICOMOS, UICN, ICCROM) Pas de suivi 

15.2. Utilisation des données 

15.2.1 - Comment les autorités responsables du bien prévoient-elles d’utiliser les données enregistrées à l’occasion de ce cycle de
Rapports périodiques ?

Révision des priorités/stratégies/politiques de protection, gestion et conservation du patrimoine

15.2.2 - Commentaires sur l’utilisation des données de ce cycle de soumission des Rapports périodiques

15.3. Délais et ressources 

15.3.1 - Entités ayant participé au remplissage de ce questionnaire en ligne (cocher autant de cases que nécessaire)

Institutions gouvernementales chargées du patrimoine culturel et naturel.

Gestionnaire/coordinateurs/personnel du site.

15.3.2 - L'équilibre entre les genres a-t-il été respecté et appliqué dans le remplissage du présent questionnaire ?
L'équilibre entre les genres n'a pas été explicitement pris en compte ou mis en œuvre dans le processus.

15.3.3 - Avez-vous eu suffisamment de temps (environ dix mois) pour recueillir les informations nécessaires et remplir ce
questionnaire ?
Oui

15.3.4 - Estimez le temps (heures de travail) nécessaire pour remplir ce questionnaire

10 heures / 40 heures / 20 heures / 

15.3.5 - Avez-vous mobilisé des ressources supplémentaires pour remplir ce questionnaire ?

Non Oui

15.3.5.1 Ressources humaines    

15.3.5.2 Ressources financières pour l'organisation des réunions de consultation/formations    

15.4. Format et contenu du Rapport périodique 

15.4.1 - Quel était le degré d'accessibilité des informations requises pour compléter ce questionnaire ?
La majeure partie des informations requises était accessible.

15.4.2 - Le questionnaire était-il facile à utiliser et clair à comprendre ?

Très difficile Difficile Facile Très facile

15.4.2.1 Facilité d'utilisation du questionnaire        

15.4.2.2 Clarté des questions        

15.4.3 - Suggestions pour améliorer le questionnaire du Rapport périodique
Il serait souhaitable que le questionnaire soit adapté pour les paysages culturels et les biens sériels

15.5. Formation et conseils 

15.5.1 - Veuillez évaluer le soutien des entités suivantes en matière de formation et de conseils pour compléter le questionnaire

Centre du patrimoine mondial de l'UNESCO Bon soutien 

UNESCO (autres secteurs/bureaux hors-siège) Sans objet 

Commission nationale pour l'UNESCO Pas de soutien 

ICOMOS international Pas de soutien 

UICN international Pas de soutien 

ICCROM international/régional Pas de soutien 

ICOMOS national/régional Pas de soutien 

UICN national/régional Pas de soutien 
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15.5.2 - Veuillez évaluer le niveau d'aide reçu des entités suivantes pour remplir le questionnaire du Rapport périodique

Centre du patrimoine mondial de l'UNESCO Peu de soutien 

Représentant de l'État partie (Point focal national) Bon soutien 

Autres secteurs de l’UNESCO (par ex. bureaux hors siège) Sans objet 

Commission nationale pour l’UNESCO Sans objet 

ICOMOS international Sans objet 

ICCROM international/régional Sans objet 

ICOMOS national/régional Sans objet 

UICN national/régional Sans objet 

UICN international Sans objet 

15.5.3 - Les sources de formation en ligne sur la soumission de Rapports périodiques, préparées par le Centre du patrimoine
mondial, vous ont-elles aidé à remplir ce questionnaire ?
Oui

15.5.4 - Veuillez fournir d'autres commentaires sur les ressources de formation en ligne et les changements que vous aimeriez voir
mise en œuvre.

15.6. Actions qui exigeront un examen formel du Comité du patrimoine mondial 

15.6.1 - Résumé des actions qui exigeront un examen formel du Comité du patrimoine mondial

Pas d'éléments proposés pour mise à jour. 

15.7. Commentaires, conclusions et/ou recommandations concernant l'évaluation de l'exercice de soumission des Rapports
périodiques 

15.7.1 - Veuillez fournir des commentaires, conclusions et/ou recommandations concernant l'évaluation de l'exercice de soumission
des Rapports périodiques

15.7.2 - Merci d’avoir répondu à toutes les questions. Nous vous invitons à contacter votre Point focal pour qu’il/elle valide et envoie
le questionnaire au Centre du patrimoine mondial.
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